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71e séance 

PLF POUR 2020 

Projet de loi de finances pour 2020  

Texte du projet de loi – no 2272 

Après l’article 48 

Amendement no 2874  présenté par M. Labaronne, 
M. Travert, Mme Hai, Mme Leguille-Balloy, Mme Brulebois, 
M. Sorre, Mme Jacqueline Dubois, M. Chiche, M. Batut, 
Mme Hérin, M. Girardin, Mme Toutut-Picard, M. Chalu-
meau, M. Simian, M. Savatier, M. Haury, Mme Colboc, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Thiébaut, Mme O’Petit, 
M. Perrot, Mme Blanc, Mme Piron, Mme Degois, 
Mme Janvier, Mme Tuffnell et Mme Bono-Vandorme. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Au 1° du II de l’article 1408 du code général des 

impôts, après le mot : « publics », sont insérés les mots : 
« et privés non lucratifs » et après le mot : « assistance » 
sont insérés les mots : « sanitaire, sociale et médico-sociale ». 

II. – L’article 1414 D du même code est abrogé. 
III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. » 

Amendement no 2518  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, Mme Cariou, 
Mme Magne, M. Ahamada, M. André, Mme Cattelot, 
M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Chouat, M. Damaisin, 
Mme Dominique David, M. Dirx, Mme Dupont, 
Mme Errante, M. Gaillard, M. Grau, Mme Gregoire, 
Mme Hai, M. Holroyd, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Labaronne, 
M. Lauzzana, M. Le Vigoureux, Mme Motin, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, M. Pellois, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, 
M. Potterie, M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, 
M. Serva, M. Simian, Mme Verdier-Jouclas et M. Le Gendre. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° bis de l’article 1458 du code général des impôts 

est ainsi modifié : 
1° La première occurrence du mot : « messageries » est 

remplacée par le mot : « groupage » ; 
2° Les mots : « dont le capital est détenu majoritairement 

par des sociétés coopératives de messageries de presse qui leur 
confient l’exécution d’opérations de groupage et de distribu-

tion en application de l’article 4 » sont remplacés par les 
mots : « agréées de distribution de la presse, en raison de 
l’activité de distribution groupée des journaux et publications 
périodiques qu’elles se voient confier et exercent en applica-
tion de l’article 3 ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à la cotisation 
foncière des entreprises due à compter de 2020. 

Toutefois, l’exonération prévue par l’article 1458 du code 
général des impôts, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, reste applicable dans les mêmes conditions aux personnes 
morales mentionnées au I de l’article 13 de la loi no 2019– 
1063 du 18 octobre 2019 relative à la modernisation de la 
distribution de la presse jusqu’à l’année au cours de laquelle 
prend effet l’agrément mentionné au I du même article 13. 

III. – La perte de recettes résultant du présent article pour 
les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre est 
compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 2706  présenté par M. Warsmann, 
Mme Lemoine et M. Ledoux. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le I quinquies A de l’article 1466 A du code général 

des impôts est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa, les mots : « , à compter de la 

deuxième année qui suit celle-ci », sont supprimés ; 
2° Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les exonérations prévues au premier alinéa s’appliquent 

également à la cotisation minimum prévue à l’article 1647 D 
du présent code. »  

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. ». 

Amendement no 2519 rectifié  présenté par M. Giraud, 
rapporteur général au nom de la commission des finances, 
Mme Cariou, M. Ahamada, M. André, Mme Cattelot, 
M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Chouat, M. Damaisin, 
Mme Dominique David, M. Dirx, Mme Dupont, 
Mme Errante, M. Gaillard, M. Grau, Mme Gregoire, 
Mme Hai, M. Holroyd, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Labaronne, 
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M. Lauzzana, M. Le Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, M. Potterie, M. Roseren, M. Saint-Martin, 
M. Savatier, M. Serva, M. Simian, Mme Verdier-Jouclas et 
M. Le Gendre. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa du 2° du I de l’article 1468 du code 

général des impôts est complété par les mots : « , ainsi que 
pour les entreprises de la batellerie artisanale mentionnées à 
l’article L. 4430–1 du code des transports et immatriculées 
conformément aux dispositions de l’article L. 4431–1 du 
même code ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à la cotisation 
foncière des entreprises due à compter de 2020. 

III. – La perte de recettes résultant du I pour les collecti-
vités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre est compensée à 
due concurrence par la majoration de la dotation globale de 
fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement no 2752  présenté par Mme Dalloz, M. Abad, 
M. Bony, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Hetzel, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Perrut, M. Sermier, M. Straumann, 
M. Thiériot, M. Viala, Mme Kuster, Mme Le Grip et 
M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le dernier alinéa du 2 du B de l’article 1498 du code 

général des impôts est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : « Ce coefficient ne peut être inférieur à 0,95 ni 
supérieur à 1,05 au titre de la première année pour laquelle la 
majoration est exercée. Il ne peut ensuite varier de plus de 
0,05 chaque année. » 

Amendement no 2751  présenté par Mme Dalloz, M. Abad, 
M. Bony, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Hetzel, M. Leclerc, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Perrut, M. Sermier, M. Straumann, 
M. Thiériot, M. Viala, Mme Kuster, M. Reda, Mme Le 
Grip et M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le C du I de l’article 1498 du code général des 

impôts, est complété par une phrase ainsi rédigée : « La 
superficie des parties du local relevant du sous-groupe I 
« magasins et lieux de vente » mentionné à l’article 310 Q 
de l’annexe 2 du présent code est réduite de 30 % pour la 
détermination de la surface pondérée. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2520  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, M. Woerth, 
M. Abad, M. Brun, Mme Dalloz, M. Hetzel et M. Reda. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – L’article 1499–00 A est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’article 1499 ne s’applique pas à la détermination de la 
valeur locative des équipements indissociables des installa-
tions de stockage de déchets autorisées conformément au 
titre I du livre V du code de l’environnement, dès lors que 
les installations ont cessé de procurer des revenus provenant 
de l’enfouissement de déchets avant le 1er janvier de l’année 
au titre de laquelle l’imposition est établie, sans qu’il soit tenu 
compte des revenus accessoires provenant de l’extraction de 
biogaz. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « au premier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « aux premier et deuxième alinéas ». 

B. – L’article 1382 F du code général des impôts est 
abrogé. 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2020. 
III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 2381  présenté par Mme Louwagie, 
M. Hetzel, M. Nury, M. Kamardine, M. Quentin, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Meunier, M. Abad, 
M. Reda, M. Masson, M. Bony, M. Vialay, M. Forissier, 
Mme Corneloup, M. de la Verpillière, Mme Dalloz, 
M. Dive, M. Viala, M. Cinieri, M. Deflesselles, M. Perrut, 
M. Cordier, M. Leclerc, M. de Ganay, Mme Poletti, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras et Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa du 1 du B du I de l’article 1500 du 

code général des impôts, le montant : « 500 000 euros » est 
remplacé par le montant : « 1 000 000 euros ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 1969  présenté par Mme Motin. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° du I de l’article 1518 E du code général des 

impôts est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« L’augmentation de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties due à la cessation de l’exonération en application de 
l’alinéa précédent est limitée durant deux années : 

« a. L’année de cessation de l’exonération, à 50 % du 
montant acquitté l’année au cours de laquelle la propriété 
ou fraction de propriété est concernée par l’application du I 
de l’article 1406 ; 

« b. L’année suivant l’année de cessation de l’exonération, à 
75 % du montant acquitté l’année au cours de laquelle la 
propriété ou fraction de propriété est concernée par l’appli-
cation du I de l’article 1406. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération intercommunale 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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Amendement no 1968  présenté par Mme Motin. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° du I de l’article 1518 E du code général des 

impôts est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Les collectivités territoriales et les établissements publics 

de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
peuvent, par une délibération concordante prise dans les 
conditions prévues au I de l’article 1639 A bis, limiter 
l’augmentation de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
due à la cessation de l’exonération en application de l’alinéa 
précédent : 

« a. L’année de cessation de l’exonération, à 50 % du 
montant acquitté l’année au cours de laquelle la propriété 
ou fraction de propriété est concernée par l’application du I 
de l’article 1406 ; 

« b. L’année suivant l’année de cessation de l’exonération, à 
75 % du montant acquitté l’année au cours de laquelle la 
propriété ou fraction de propriété est concernée par l’appli-
cation du I de l’article 1406. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération intercommunale 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 1966  présenté par Mme Motin. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° du I de l’article 1518 E du code général des 

impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation à l’alinéa précédent, concernant la taxe 

foncière sur les propriété bâties, cette majoration est 
supprimée à compter de l’année qui suit celle au cours de 
laquelle la propriété ou fraction de propriété est concernée 
par l’application du I de l’article 1406, sauf si le changement 
de consistance concerne moins de 20 % de la surface de la 
propriété ou fraction de propriété. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 1967  présenté par Mme Motin. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° du I de l’article 1518 E du code général des 

impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation à l’alinéa précédent, concernant la taxe 

foncière sur les propriétés bâties, les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération 
concordante prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, maintenir l’exonération lorsque le 
changement de consistance concerne moins de 20 % de la 
surface de la propriété ou fraction de propriété. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération intercommunale 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 

l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2842  présenté par M. Paluszkiewicz et 
Mme Cariou. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Après le IV de l’article 1519 du code général des 

impôts, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 
« IV bis –  La redevance communale des mines, autres que 

celle s’appliquant aux hydrocarbures liquides et gazeux, pour 
chaque concession est divisée en trois fractions de 35 %, 
10 % et 55 %. 

- La fraction de 35 % est attribuée pour chaque concession 
de mines ou chaque société minière aux communes sur les 
territoires desquelles fonctionnent les exploitations assujetties 
et, au cas où il y a plusieurs communes intéressées, répartie 
proportionnellement au revenu net des propriétés bâties à 
raison duquel l’exploitation est imposée à la taxe foncière 
dans chacune d’elles, augmentée du revenu net que compor-
tent par comparaison les propriétés bâties de l’exploitant qui 
sont temporairement exonérées de ladite taxe. Dans cette 
répartition, il n’est fait état que des propriétés bâties affectées 
à l’extraction et à la vente des matières extraites ainsi qu’aux 
opérations commerciales et industrielles consécutives et 
accessoires à l’exploitation minière proprement dite. 

- La fraction de 10 % est répartie entre les communes 
intéressées au prorata de la partie du tonnage extrait de 
leurs territoires respectifs au cours de l’année écoulée. Toute-
fois, la fraction de 10 % de la redevance frappant les charbons 
extraits sous territoire étranger et amenés au jour par des 
puits et installations sis en France est répartie par le conseil 
général entre les communes qu’il désigne et selon les 
modalités qu’il choisit. 

- La fraction de 55 % forme pour l’ensemble de la France 
un fonds commun qui est réparti chaque année entre les 
communes où se trouvent domiciliés les ouvriers ou 
employés occupés à l’exploitation des mines et aux industries 
annexes, et au prorata du nombre de ces ouvriers ou 
employés. Ne sont pas comprises dans cette répartition les 
communes pour lesquelles ce nombre est inférieur à cinq ni 
celles dans lesquelles le nombre d’ouvriers ou d’employés ne 
représente pas un pour mille de la population totale commu-
nale. » 

Amendement no 2844  présenté par M. Paluszkiewicz et 
Mme Cariou. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Après le IV de l’article 1519 du code général des 

impôts, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 
« IV bis La redevance communale des mines, autres que 

celle s’appliquant aux hydrocarbures liquides et gazeux, pour 
chaque concession est divisée en trois fractions de 45 %, 
30 % et 25 %. 

« - La fraction de 45 % est attribuée pour chaque conces-
sion de mines ou chaque société minière aux communes sur 
les territoires desquelles fonctionnent les exploitations 
assujetties et, au cas où il y a plusieurs communes intéressées, 
répartie proportionnellement au revenu net des propriétés 
bâties à raison duquel l’exploitation est imposée à la taxe 
foncière dans chacune d’elles, augmentée du revenu net 
que comportent par comparaison les propriétés bâties de 
l’exploitant qui sont temporairement exonérées de ladite 
taxe. Dans cette répartition, il n’est fait état que des 
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propriétés bâties affectées à l’extraction et à la vente des 
matières extraites ainsi qu’aux opérations commerciales et 
industrielles consécutives et accessoires à l’exploitation 
minière proprement dite. 

« - La fraction de 30 % est répartie entre les communes 
intéressées au prorata de la partie du tonnage extrait de leurs 
territoires respectifs au cours de l’année écoulée. Toutefois, la 
fraction de 30 % de la redevance frappant les charbons 
extraits sous territoire étranger et amenés au jour par des 
puits et installations sis en France est répartie par le conseil 
général entre les communes qu’il désigne et selon les 
modalités qu’il choisit. 

« - La fraction de 25 % forme pour l’ensemble de la France 
un fonds commun qui est réparti chaque année entre les 
communes où se trouvent domiciliés les ouvriers ou 
employés occupés à l’exploitation des mines et aux industries 
annexes, et au prorata du nombre de ces ouvriers ou 
employés. Ne sont pas comprises dans cette répartition les 
communes pour lesquelles ce nombre est inférieur à dix ni 
celles dans lesquelles le nombre d’ouvriers ou d’employés ne 
représente pas un pour mille de la population totale commu-
nale. » 

Amendement no 1453  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1519 C du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° Le 3° est abrogé ; 
2° Le 3° bis est ainsi rédigé : 
« 3° bis 10 % sont affectés, à l’échelle de la façade maritime, 

à l’Office français de la biodiversité ; ». 
II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021. 

Sous-amendement no 3065  présenté par le Gouvernement. 
Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° A Les deux premiers alinéas sont remplacés par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« « À l’exception des prélèvements mentionnés à 

l’article 1641 effectués au profit de l’État, le produit de la 
taxe sur les installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent en mer mentionnée à 
l’article 1519 B est affecté aux organismes et selon les 
pourcentages suivants : » 

Amendement no 450  présenté par M. Nury, M. Masson, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Abad, M. Reda, 
Mme Corneloup, M. Lurton, M. Leclerc, M. Cattin, 
M. Bazin, M. Sermier et Mme Louwagie. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1519 D du code général des impôts est 

complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – Une réversion de cette imposition est prévue au 

profit de la commune d’implantation à hauteur d’au moins 
20 %. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 

l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 878  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédé-
rique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

I. – Le I de l’article 1519 F du code général des impôts est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’imposition mentionnée au présent I n’est pas due au 
titre des installations hydroélectriques permettant le stockage 
de l’énergie en vue de sa restitution ultérieure au réseau. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 879  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédé-
rique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du II de l’article 1519 F est ainsi 
rédigé : 

« Le montant de l’imposition forfaitaire est fixé à 3,115 € 
par kilowatt de puissance électrique installée pour les 
centrales de production d’énergie électrique d’origine 
hydraulique et à 7,47 € par kilowatt de puissance électrique 
installée pour les centrales de production d’énergie électrique 
d’origine photovoltaïque mises en service avant le 1er janvier 
2022. Pour les centrales de production d’énergie électrique 
d’origine photovoltaïque mises en service à compter du 1er 

janvier 2022, il est fixé à 3,75 € par kilowatt de puissance 
électrique installée. » 

2° Le 4° du I de l’article 1586 est ainsi rédigé : 

« 4° La moitié des composantes de l’imposition forfaitaire 
sur les entreprises de réseaux sur les installations de produc-
tion d’électricité d’origine nucléaire ou thermique à flamme 
et sur les centrales de production d’énergie électrique 
d’origine hydraulique et 20 % des composantes de l’imposi-
tion forfaitaire sur les entreprises de réseaux sur les installa-
tions de production d’énergie électrique d’origine 
photovoltaïque prévues aux articles 1519 E et 1519 F »  

3° Au premier alinéa du I de l’article 1379–0 bis, les mots : 
« les composantes de l’imposition forfaitaire sur les entre-
prises de réseaux, prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 
F, 1519 G, 1519 H et 1519 HA » sont remplacés par les 
mots : « 50 % de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux installations de production d’énergie 
électrique d’origine photovoltaïque prévue au 1519 F, 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative 
aux installations de production d’énergie électrique d’origine 
hydraulique prévue au 1519 F, les composantes de l’imposi-
tion forfaitaire sur les entreprises de réseaux, prévues aux 
articles 1519 D, 1519 E, 1519 G, 1519 H et 1519 HA » . 
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II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée par la majoration à due concurrence de la 
dotation globale de fonctionnement, et corrélativement pour 
l’État par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement no 2666  présenté par M. Duvergé, M. Barrot, 
Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mattei, M. Balanant, 
Mme Bannier, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, 
M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, Mme Elimas, 
Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le second alinéa du II de l’article 1519 F du code 

général des impôts est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : « Par exception, ce dernier tarif est ramené, 
pendant les vingt premières années d’imposition, au niveau 
de celui applicable aux centrales de production d’énergie 
électrique d’origine hydraulique, pour les centrales mises 
en service après le 1er janvier 2021. La date de mise en 
service s’entend de celle du premier raccordement au 
réseau électrique. » 

II. – Le I s’applique aux impositions établies à compter du 
1er janvier 2022. 

III. – La perte de recettes résultant du présent article pour 
les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre est 
compensée, à due concurrence, par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement, 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 220  présenté par M. Descoeur, M. Abad, 
M. Sermier, M. Leclerc, M. Menuel, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Perrut, M. Reda, 
M. Marleix, Mme Dalloz, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Lurton, Mme Lacroute, M. Dive, M. Straumann, 
M. Cattin, M. Saddier, M. Thiériot, M. Masson et 
Mme Louwagie et no 246  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – À la sixième phrase du premier alinéa du III de 

l’article 1519 H du code général des impôts, l’année : 
« 2020 » est remplacé par l’année : « 2022 ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée, à due concurrence, par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2739  présenté par Mme Dalloz, M. Abad, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Descoeur, M. Dive, 

Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
M. Leclerc, Mme Levy, M. Masson, M. Reda, M. Straumann, 
M. Sermier, M. Thiériot, M. Viala, Mme Louwagie, M. Perrut, 
Mme Kuster et M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa du III de l’article 1519 H du code 

général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Les stations radioélectriques de téléphonie mobile de 

cinquième génération construites entre le 1er janvier 2020 
et le 31 décembre 2025 ne sont pas soumises à cette imposi-
tion. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée, à due concurrence, par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts 

Amendement no 2521 deuxième rectification  présenté 
par M. Giraud, rapporteur général au nom de la commission 
des finances, M. Ahamada, Mme Racon-Bouzon, 
Mme Gomez-Bassac, Mme Panonacle, M. Zulesi, 
Mme Mauborgne, M. Buchou et Mme Bureau-Bonnard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le III de l’article 1519 HA du code général des impôts 

est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« - 600 000 € par installation de gaz naturel liquéfié dont la 

capacité de stockage est inférieure ou égale à 100 000 m3 et 
dont les tarifs d’utilisation sont fixés en application des 
articles L. 452-1 à L. 452-6 du code de l’énergie ; » ; 

2° Après le mot : « liquéfié », la fin du deuxième alinéa est 
ainsi rédigée : 

« dont la capacité de stockage est supérieure à 100 000 m3 
et dont les tarifs d’utilisation sont fixés en application des 
mêmes articles L. 452-1 à L. 452-6 ; ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux impositions 
établies à compter du 1er janvier 2020. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d’une fiscalité propre est compensée à due concurrence 
par la majoration de la dotation globale de fonctionnement 
et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

Amendement no 2860  présenté par Mme Tuffnell, 
Mme Pompili, M. Labaronne, Mme Peyrol, M. Morenas, 
Mme Abba, Mme Rossi, M. Girardin, Mme Sarles, 
Mme Piron, Mme Pascale Boyer, M. Vignal, Mme Rilhac, 
Mme Crouzet, M. Dombreval, Mme Bono-Vandorme, 
M. Zulesi, Mme De Temmerman, M. Sorre, M. Haury, 
M. Perrot, Mme O’Petit, Mme Krimi, Mme Mörch, 
Mme Gayte, M. Kerlogot et M. Simian. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – À la fin du 1° du I de l’article 1519 I du code général 

des impôts le mot : « , tourbières » est supprimé. 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée par la majoration à due concurrence de la 
dotation globale de fonctionnement et corrélativement 
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pour l’État par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du Code général des 
impôts. » 

Amendement no 1454  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – À la fin du 1° du I de l’article 1519 I du code général 

des impôts, le mot : « tourbières » est supprimé. 
II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021. 
III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 994  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Charles de Courson, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier, no 2385  présenté par Mme Louwagie, 
M. Nury, M. Deflesselles, M. Kamardine, M. Cordier, 
M. de Ganay, M. Hetzel, Mme Poletti, M. Lorion 
et Mme Genevard et no 2748  présenté par Mme Dalloz, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Levy, 
Mme Kuster et M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Les 1° à 3° du I de l’article 1520 du code général des 

impôts sont remplacés par des 1° à 4° ainsi rédigés : 
« 1° Les dépenses réelles de fonctionnement directes et 

indirectes ; 
« 2° Les charges de structures, figurant dans le coût aidé 

défini dans l’annexe XIII aux articles D. 2224–1, D. 2224–2 
et D. 2224–3 du code général des collectivités territoriales ; 

« 3° Les dépenses d’ordre de fonctionnement au titre des 
dotations aux amortissements des immobilisations, nettes de 
la quote-part des subventions d’investissement transférées ; 

« 4° Un coût net moyen annualisé des dépenses réelles 
d’investissement liées aux immobilisations, pour celles 
n’étant pas encore totalement amorties et n’ayant pas 
donné lieu à la Constitution de dotations aux amortisse-
ments. Ce coût net correspond au coût de réalisation ou 
d’acquisition de l’équipement et intègre les charges finan-
cières ; il est pris en compte pour une durée normale d’utili-
sation et ramené à une seule année. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 984  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Brial, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Molac, M. Orphelin, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier, no 2384  
présenté par Mme Louwagie, M. Nury, M. Deflesselles, 
M. Kamardine, M. Cordier, M. de Ganay, M. Hetzel, 
Mme Poletti, M. Lorion et Mme Genevard et no 2747  
présenté par Mme Dalloz, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, Mme Levy, Mme Kuster et M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 1520 du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le produit de la taxe ne peut excéder de plus de 15 % le 

montant des dépenses du service de collecte et de traitement 
des déchets mentionnées au premier alinéa non couvertes par 
des recettes ordinaires non fiscales. » 

Amendement no 2406  présenté par Mme Louwagie, 
M. Nury, M. Straumann, M. Reda, M. Masson, M. Dive, 
M. Deflesselles, M. Perrut, M. Kamardine, M. Bony, 
M. Cordier, M. Cinieri, M. Leclerc, M. de Ganay, 
M. Hetzel, Mme Dalloz, Mme Poletti, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Genevard, M. Viala et 
M. Descoeur. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de l’article 1521 du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les entreprises fiscalement domiciliées en France qui 

justifient du recours aux services d’un établissement privé 
pour la collecte et le traitement de leurs déchets. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
résultant du I est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 78  présenté par M. Descoeur, M. Abad, 
M. Sermier, M. Menuel, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Perrut, M. Reda, M. Marleix, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Lurton, Mme Lacroute, M. Dive, 
M. Straumann, M. Cattin, M. Thiériot et M. Masson, no  

1970  présenté par M. Pancher, M. Castellani, M. Pupponi, 
M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, M. Clément, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot et Mme Pinel, no 2388  présenté par 
Mme Louwagie, M. Nury, M. Deflesselles, M. Kamardine, 
M. Cordier, M. de Ganay, M. Hetzel, Mme Poletti, 
M. Lorion et Mme Genevard et no 2749  présenté par 
Mme Dalloz, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Levy, Mme Kuster et M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – La deuxième partie du code général des impôts est 

ainsi modifiée : 
1° L’article 1522 bis est ainsi modifié : 
a) À la première phrase du premier alinéa du I, après le 

mot : « instituer », sont insérés les mots : « sur la totalité ou 
sur une partie de leur territoire » ; 

b) Le I bis est ainsi modifié : 
– Au début de la première phrase, sont supprimés les 

mots : « Par dérogation au I du présent article » ; 
– À la seconde phrase, après le mot : « supprime », sont 

insérés les mots : « ou la maintient uniquement sur les parties 
du territoire qui ont fait l’objet de l’expérimentation » ; 

2° Le 2 de l’article 1636 B undecies est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les communes et leurs établissements publics de coopé-
ration intercommunale ayant institué dans les conditions 
prévues au 1 du II de l’article 1639 A bis, une part incitative 
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de la taxe, peuvent définir, dans les conditions prévues au 1 
du II du même article 1639 A bis, des zones de perception de 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères avec ou sans part 
incitative en vue de conditionner l’application de la part 
incitative aux caractéristiques des zones. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 448  présenté par M. Nury, M. Masson, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Abad, M. Reda, 
Mme Corneloup, M. Lurton, M. Leclerc, M. Cattin, 
M. Sermier et Mme Louwagie. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1522 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le 1° bis est ainsi rédigé : 
« 1° bis Les communes, n’ayant pas fait le choix de la part 

incitative, peuvent instaurer une part variable de la taxe, 
assise sur le nombre de personnes composant le foyer. La 
part variable s’ajoute à la part fixe prévue par les articles 
1521, 1522 et 1636 B undecies précités. 

« La part variable est déterminée en multipliant le nombre 
de parts composant le foyer par un tarif fixé chaque année 
par délibération prise dans les conditions prévues à 
l’article 1639 A, de manière à ce que son produit soit 
compris entre 10 % et 45 % du produit total de la taxe. » 

2° À l’alinéa 7, après le mot : « incitative », sont insérés les 
mots : « ou une part variable ». 

3° À la première phrase du dernier alinéa, après le mot : 
« incitative », sont insérés les mots : « ou variable ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 79  présenté par M. Descoeur, M. Abad, 
M. Sermier, M. Menuel, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Perrut, M. Reda, M. Marleix, Mme Dalloz, 
Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Lurton, Mme Lacroute, 
M. Dive, M. Straumann, M. Cattin, M. Thiériot et M. Masson 
et no 2389  présenté par Mme Louwagie, M. Nury, M. Defles-
selles, M. Kamardine, M. Cordier, M. de Ganay, M. Hetzel, 
Mme Poletti, M. Lorion et Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
À la première phrase du I bis de l’article 1522 bis du code 

général des impôts, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : 
« dix ». 

Amendement no 2778  présenté par Mme El Haïry. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
L’article 1529 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « peuvent, sur délibération 
du conseil municipal, instituer » sont remplacés par les mots : 
« instituent, sur délibération du conseil municipal, » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, les mots : « peut 
instituer et percevoir taxe » sont remplacés par les mots : 
« institue et perçoit » ; 

2° À la première phrase du second alinéa du III, le taux : 
« 10 % » est remplacé par le taux : « 15 % ». 

Amendement no 2380  présenté par Mme Louwagie, 
M. Reda, M. Viala, M. Nury, M. Hetzel, M. Kamardine, 
M. Quentin, M. Sermier, M. Straumann, Mme Meunier, 
M. Abad, M. Masson, M. Bony, M. Vialay, M. Forissier, 
Mme Corneloup, M. de la Verpillière, Mme Dalloz, 
M. Dive, M. Descoeur, M. Cinieri, M. Deflesselles, 
M. Perrut, M. Cordier, M. Leclerc, M. de Ganay, Mme Poletti, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras et Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Au huitième alinéa du b du 4 du I de l’article 1586 

sexies du code général des impôts, après le mot : « déprécia-
tion », sont insérés les mots : « et amortissements dérogatoires 
afférentes aux biens corporels, y compris celles ». 

II. – Le I entre en vigueur au 1er janvier 2020. 
III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1143  présenté par Mme Pinel, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédé-
rique Dumas, M. El Guerrab, M. Favennec Becot, M. Pancher, 
M. Pupponi et M. Philippe Vigier, no 1159  présenté par 
Mme Louwagie, M. Reda, M. Nury, M. Cinieri, M. Strau-
mann, M. Masson, M. Dive, M. Deflesselles, M. Perrut, 
M. Kamardine, M. Cordier, Mme Duby-Muller, M. de 
Ganay, M. Hetzel, Mme Poletti, Mme Genevard et M. Viala et 
no 1228  présenté par Mme Dalloz, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Corneloup, M. Reiss, M. Minot, 
Mme Levy, M. Sermier, M. Lurton, Mme Meunier et 
Mme Kuster. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
À la fin du second alinéa de l’article 1594 D du code 

général des impôts, le taux : « 4,50 % » est remplacé par le 
taux : « 4,70 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1971  présenté par M. Pupponi, 
M. Castellani, M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, 
M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. Pancher et 
Mme Pinel et no 2092  présenté par M. Peu, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Fabien Roussel et 
M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le B de l’article 1594–0 G du code général des impôts 

est complété par un l ainsi rédigé : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 15 NOVEMBRE 2019 9 



« l. Les acquisitions d’immeubles effectuées par un 
organisme de foncier solidaire visé à l’article L. 329–1 du 
code de l’urbanisme en vue de la conclusion d’un contrat 
de bail réel solidaire visé à l’article L. 255–1 du code de la 
construction et de l’habitation. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2621  présenté par M. Pupponi, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1594 G du code général des impôts, il 

est inséré un article 1594 G bis ainsi rédigé : 
« Art. 1594 G bis. – Le conseil départemental peut 

exonérer de taxe de publicité foncière ou de droits d’enregis-
trement les cessions de logements par les organismes d’habi-
tation à loyer modéré ou par les sociétés d’économie mixte au 
profit de personnes physiques et destinés à leur résidence 
principale lorsqu’il s’agit de logements que ces organismes 
ont acquis et améliorés en vue d’opérations d’accession 
sociale à la propriété dans le cadre du dixième alinéa de 
l’article L 411–2 du code de la construction et de l’habita-
tion. 

« L’article 1594 E est applicable. » 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1974  présenté par M. Pupponi, 
M. Castellani, M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, 
M. Clément, M. Charles de Courson, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, M. Pancher et Mme Pinel et no 2093  
présenté par M. Peu, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
M. Lecoq, M. Fabien Roussel et M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1594 G du code général des impôts, il 

est inséré un article 1594 G bis ainsi rédigé : 
« Art. 1594 G bis. – Le conseil départemental peut, sur 

délibération, exonérer de taxe de publicité foncière ou de 
droits d’enregistrement, en totalité ou en partie, les 
cessions de logements par les organismes d’habitation à 
loyer modéré au profit de personnes physiques et destinés 
à leur résidence principale lorsqu’il s’agit de logements que 
ces organismes ont construit ou ont acquis et réhabilités en 
vue d’opérations d’accession sociale à la propriété dans le 
cadre du dixième alinéa de l’article L 411–2 du code de la 
construction et de l’habitation. Les dispositions de 
l’article 1594 E sont applicables ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 

l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1973  présenté par M. Pupponi, 
M. Castellani, M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, 
M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. Pancher et 
Mme Pinel et no 2094  présenté par M. Peu, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Fabien Roussel et 
M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article Article 1594 J bis, il est inséré un 
article 1594 K ainsi rédigé : 

« Art. 1594 K. – Sauf délibération contraire du conseil 
départemental, sont exonérés de taxe de publicité foncière 
ou de droits d’enregistrement, les acquisitions de logements 
par les organismes d’habitations à loyer modéré lorsqu’ils 
prennent l’engagement de les louer, dans les conditions 
prévues à l’article L. 442–8–1 du code de la construction 
et de l’habitation, à des organismes bénéficiant de l’agrément 
relatif à l’intermédiation locative et à la gestion locative 
sociale prévu à l’article L. 365–4 du même code, pour une 
durée d’au moins six ans. Les dispositions de l’article 1594 E 
sont applicables. » ; 

2° Au II de l’article 1840 G ter, les mots : « et au I bis de 
l’article 1594 » sont remplacés par les mots : « , au I bis de 
l’article 1594 et à l’article 1594 K ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 2641  présenté par Mme El Haïry, 
M. Barrot, M. Duvergé, M. Laqhila, M. Mattei, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Baudu, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, 
Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez- 
Audebert, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, M. Hammouche, 
M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, 
M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre, M. Latombe, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 1605 nonies du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° À la fin du septième alinéa, le montant : « 15 000 » est 
remplacé par le montant : « 10 000 » ; 

2° À la fin du huitième alinéa, le chiffre : « 10 » est 
remplacé par le chiffre : « 5 » ; 

3° Le neuvième alinéa est ainsi rédigé : 
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« IV. – Le taux de la taxe est de 10 % lorsque le rapport 
entre le prix de cession du terrain et le prix d’acquisition ou la 
valeur vénale définis au II est supérieur à 5 et inférieur à 20. 
Au-delà de cette limite, la part de la plus-value restant à taxer 
est soumise à un taux de 15 %. » 

II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2021. 
III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 449  présenté par M. Nury, M. Masson, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Abad, M. Reda, 
Mme Corneloup, M. Lurton, M. Leclerc, M. Saddier, 
M. Cattin, M. Bazin, M. Sermier et Mme Louwagie. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1647–00 bis du code général des impôts est 

ainsi rédigé : 
« Art. 1647–00 bis. – I. – Pour les jeunes agriculteurs 

installés à compter du 1er janvier 2019 et bénéficiaires des 
aides à l’installation des jeunes agriculteurs prévues à l’article 
D. 343–3 du code rural et de la pêche maritime, il est 
accordé un dégrèvement égal à 100 % de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties afférente aux parcelles qu’ils 
exploitent pendant les cinq années suivant celle de leur 
installation. 

« Lorsque les jeunes agriculteurs sont associés ou devien-
nent associés d’une société civile au cours des cinq années 
suivant celle de leur installation, le dégrèvement s’applique 
aux parcelles qu’ils apportent à la société ou mettent à sa 
disposition. 

« Ce dégrèvement est accordé pour une période ne pouvant 
excéder cinq ans à compter de l’année suivant celle de l’instal-
lation de l’exploitant. 

« II. Pour bénéficier de ce dégrèvement, l’exploitant doit 
transmettre, avant le 31 janvier de l’année suivant celle de 
son installation, son relevé parcellaire d’exploitation. Pour les 
quatre années suivantes et en cas de modifications apportées à 
la consistance parcellaire de l’exploitation, l’exploitant 
transmet avant le 31 janvier de chaque année, son relevé 
parcellaire d’exploitation modifié. Lorsque ce relevé parcel-
laire d’exploitation est transmis hors délai, le dégrèvement est 
accordé pour la durée restant à courir après le 31 décembre 
de l’année de souscription. 

« Le montant du dégrèvement bénéficie au fermier dans les 
conditions prévues aux articles L. 411–24 et L. 417–8 du 
code rural et de la pêche maritime. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2377  présenté par Mme Louwagie, 
M. Reda, M. Viala, M. Nury, M. Hetzel, M. Kamardine, 
M. Quentin, M. Sermier, M. Straumann, Mme Meunier, 
M. Abad, M. Masson, M. Bony, M. Vialay, M. Forissier, 
Mme Corneloup, M. de la Verpillière, Mme Dalloz, 
M. Dive, M. Cinieri, M. Deflesselles, M. Perrut, 
M. Cordier, M. Leclerc, M. de Ganay, Mme Poletti et 
Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Au dernier alinéa du I de l’article 1647 B sexies du 

code général des impôts, le taux : « 3 % » est remplacé par le 
taux : « 2 % ». 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 2762  présenté par M. Colombani, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Pancher, Mme Dubié, 
M. François-Michel Lambert, M. Molac, Mme Pinel et 
M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 5321–3 du code des transports, il est 

inséré un article L. 5321–3–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 5321–3–1. – Au sein des ports maritimes relevant 

des collectivités territoriales et de leurs groupements, les 
exécutifs locaux peuvent, après avis du préfet maritime 
compétent, instaurer des droits de port spécifiques afin de 
réguler les opérations commerciales et les séjours des navires 
susceptibles d’émettre de l’oxyde de soufre ou de l’oxyde 
d’azote au-delà d’un seuil fixé par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 13  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Cinieri, 
Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Goasguen, M. Hetzel, M. Masson, 
M. Perrut, M. Quentin, M. Reiss, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Viala et M. Viry. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. - L’article L. 331–1 du code de l’urbanisme est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le fait générateur de la taxe est constitué par les opéra-

tions de construction soumises à déclaration préalable ou à 
permis de construire qui ont pour effet de changer la desti-
nation des locaux mentionnés au 3° de l’article L. 331–7 du 
présent code ainsi que les projets d’installation d’éoliennes 
terrestres soumis à autorisation environnementale, en appli-
cation du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de 
l’environnement. » 

II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2021. 

Amendement no 1739  présenté par M. Daniel, M. Fiévet et 
M. Girardin. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° Après le 9° de l’article L. 331–7, il est inséré un 10° ainsi 

rédigé : 
« 10° Les abris de jardin et les locaux annexes amovibles des 

habitations individuelles lorsqu’ils sont déplacés ou reposi-
tionnés en l’état sur une même parcelle cadastrale. » 

2° Au premier alinéa de l’article L. 331–8, la référence :« 9° » 
est remplacée par la référence :« 10° ». 

3° Au 8° de l’article L. 331–9, après le mot : « jardin, » sont 
insérés les mots : « à l’exception de ceux mentionnés au 10 
° de l’article L. 331–7 ». 
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II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 1533  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 9° de l’article L. 331–7 du code de l’urba-

nisme, est inséré un 10° ainsi rédigé : 
« 10° Les serres situées sur les communes classées en zone 

montagne, telles que définies à l’article 3 de la loi no 85-30 du 
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de la montagne. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2865  présenté par Mme Tuffnell, 
Mme Pompili, Mme Sarles, M. Morenas, Mme Rossi, 
M. Girardin, Mme Piron, Mme Pascale Boyer, M. Vignal, 
Mme Rilhac, Mme Crouzet, M. Dombreval, Mme Bono- 
Vandorme, M. Zulesi, Mme De Temmerman, M. Sorre, 
M. Haury, M. Perrot, Mme O’Petit, Mme Krimi, 
Mme Mörch, Mme Gayte, M. Kerlogot et M. Simian. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le 3° de l’article L. 331–12 du code de l’urbanisme est 

abrogé. 

Amendement no 1542  présenté par M. Orphelin, 
M. Clément, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Pancher et M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. - Le 3° de l’article L. 331–12 du code de l’urbanisme est 

abrogé. 
II. - Le I entre en vigueur au 1er janvier 2021. 

Amendement no 2427  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Après le mot : « annexes », la fin du 3° de l’article 

L. 331–12 du code de l’urbanisme est supprimée. 
II. – Le I entre en vigueur au 1er janvier 2021. 

Amendement no 1452  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dufrègne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le 6° de l’article L. 331–13 du code de l’urbanisme est 

ainsi rédigé : 

« 6° Pour les aires de stationnement non comprises dans la 
surface visée à l’article L. 331- 10, la valeur forfaitaire fixée 
par délibération de l’organe délibérant du conseil de la métro-
pole de Lyon, de la collectivité territoriale ou de l’établisse-
ment public compétent en matière de plan local d’urbanisme 
ou de plan d’occupation des sols ne peut être inférieure à la 
valeur par mètre carré de surface définie au premier alinéa de 
l’article L. 331–11. » 

II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021. 

Amendement no 2866  présenté par Mme Tuffnell, 
Mme Pompili, Mme Sarles, M. Morenas, Mme Rossi, 
M. Girardin, Mme Piron, Mme Pascale Boyer, M. Vignal, 
Mme Rilhac, Mme Crouzet, M. Dombreval, Mme Bono- 
Vandorme, M. Zulesi, Mme De Temmerman, M. Sorre, 
M. Haury, M. Perrot, Mme O’Petit, Mme Krimi, 
Mme Mörch, Mme Gayte, M. Kerlogot et M. Simian. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
À la première phrase du 6° de l’article L. 331–13 du code 

de l’urbanisme, le montant : « 2 000 € » est remplacé par le 
montant : « 4 000 € » et le montant : « 5 000 € » est remplacé 
par le montant : « 7 000 € ». 

Amendement no 1981  présenté par Mme Pinel, M. Castel-
lani, M. Acquaviva, M. Colombani et M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – La section 1 du chapitre Ier du titre III du livre III de la 

partie législative du code de l’urbanisme est complétée par un 
article L. 331–34–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 331–34–1. –  Il est institué, au profit de la 
Collectivité de Corse, une taxe d’aménagement spécifique à 
la Collectivité de Corse. 

« L’assiette de la taxe d’aménagement spécifique à la 
Collectivité de Corse s’applique aux nouvelles opérations 
de construction, de reconstruction et d’agrandissement des 
bâtiments, installations ou aménagements de toute nature 
soumises à un régime d’autorisation en vertu du présent 
code et dont les caractéristiques sont fixées par la Collectivité 
de Corse. 

« La Collectivité de Corse fixe le taux, les abattements ou 
les exonérations pour cette taxe, déterminés selon les aména-
gements à réaliser ainsi que la densité de population. Ce taux 
est plafonné à 10 % après abattements ou exonérations. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendement no 1983  présenté par Mme Pinel, M. Castel-
lani, M. Acquaviva, M. Colombani et M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – La section 1 du chapitre Ier du titre III du livre III de la 

partie législative du code de l’urbanisme est complétée par un 
article L. 331–34–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 331–34–1. –  Il est institué, au profit de la 
Collectivité de Corse, une taxe d’aménagement spécifique à 
la Collectivité de Corse. 

« L’assiette de la taxe d’aménagement spécifique à la 
Collectivité de Corse s’applique aux nouvelles opérations 
de construction, de reconstruction et d’agrandissement des 
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bâtiments, installations ou aménagements de toute nature 
soumises à un régime d’autorisation en vertu du présent 
code et dont les caractéristiques sont fixées par décret. 

« Un décret après avis de la Collectivité de Corse fixe le 
taux, les abattements ou les exonérations pour cette taxe, 
déterminés selon les aménagements à réaliser ainsi que la 
densité de population. Ce taux est plafonné à 10 % après 
abattements ou exonérations. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 1931  présenté par Mme Dalloz, 
M. Cinieri, M. Hetzel, Mme Kuster, M. Reda, M. Perrut, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Louwagie, 
Mme Le Grip, M. Rolland et M. Dive. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le dernier alinéa de l’article L. 253 du livre des procédures 

fiscales est ainsi rédigé : 
« Les avis d’imposition des contribuables des collectivités 

territoriales et établissements publics à fiscalité propre soumis 
à au moins un des prélèvements prévus aux articles L. 2341– 
13, L. 2336–1, L. 3335–1, L. 3335–2, L. 3335–3, L. 3335– 
4, du code général des collectivités territoriales, à l’article 78 
de la loi no 2009–1673 du 30 décembre 2009 de finances 
pour 2010, et à l’article 261 de la loi no 2018–1317 du 28 
décembre 2018 de finances pour 2019, présentent le 
montant de la contribution à chacun de ces fonds et leur 
total pour chaque collectivité territoriale ou établissement 
public à fiscalité propre dont relèvent les contribuables. » 

Amendement no 1549  présenté par M. Orphelin, 
M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Après le douzième alinéa de l’article 3 de la loi no 72–657 

du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de 
certaines catégories de commerçants et artisans âgés, sont 
insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les établissements situés à l’intérieur d’une centralité 
urbaine, le taux de cette taxe est minoré de 5 % dès le 1er 

janvier 2021, 20 % en 2022, 30 % en 2023 et 50 % en 
2024. 

« Pour les établissements situés à l’extérieur d’une centralité 
urbaine, le taux de cette taxe est majoré de 5 % dès le 1er 

janvier 2021, 20 % en 2022, 30 % en 2023 et 50 % en 
2024. 

« Pour les nouveaux établissements situés à l’extérieur 
d’une centralité urbaine, dont le permis de construire a été 
délivré après le 1er juin 2021, une majoration additionnelle de 
5 % est appliquée à cette majoration à partir du 1er juin 2021, 
20 % en 2022, 50 % en 2023 et 100 % en 2024. 

« Un décret en Conseil d’État définit les caractéristiques 
juridiques et géographiques de la centralité urbaine, dont le 
périmètre est arrêté par le représentant de l’État dans chaque 
département, après avis des communes concernées. » 

Amendement no 1551  présenté par M. Orphelin, 
M. Clément, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Pancher et M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

Après le douzième alinéa de l’article 3 de la loi no 72–657 
du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de 
certaines catégories de commerçants et artisans âgés, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les établissements relevant du commerce de détail à 
prédominance alimentaire, ouverts à la clientèle le dimanche 
après midi sans personnel interne et dont la superficie est 
supérieure à 1000 m², le taux de cette taxe est majoré de 
50 % dès le 1er janvier 2021. 

« Le produit de cette majoration est affecté à l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires. » 

Amendement no 1808  présenté par Mme Bono-Vandorme 
et M. Jolivet. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 4 de la loi no 2004–639 du 2 juillet 2004 

relative à l’octroi de mer est complété par l’alinéa suivant : 
« 4° Les importations de biens par les forces armées 

mentionnées à l’article L. 3211–1 du code de la défense, le 
ministère de l’intérieur, l’administration des douanes et 
l’administration pénitentiaire lorsque ces importations ont 
pour destination des zones où est déclaré l’état d’urgence 
en application de la loi no 55–385 du 3 avril 1955 relative 
à l’état d’urgence, lorsqu’elles sont nécessaires à la mise en 
œuvre des plans mentionnés aux articles L. 741–2 à L. 741–4 
du code de la sécurité intérieure, lorsque les matériels 
importés ont fait l’objet de la réquisition légale prévue à 
l’article L. 1321–1 du code de la défense, ou lorsque leur 
utilisation a été autorisée en application de l’article L. 214–1 
du code de la sécurité intérieure. 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 1809  présenté par Mme Bono-Vandorme 
et M. Jolivet. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 4 de la loi no 2004–639 du 2 juillet 2004 

relative à l’octroi de mer est complété par un 4° ainsi rédigé : 
« 4° Les importations de biens destinés à l’accomplissement 

des missions de défense, de sécurité intérieure et de gestion de 
crise, menées par les forces armées françaises mentionnées à 
l’article L. 3211–1 du code de la défense, le ministère de 
l’intérieur, l’administration des douanes et l’administration 
pénitentiaire. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 2877  présenté par M. Labaronne, 
M. Travert, Mme Hai, Mme O’Petit, M. Savatier, 
Mme Magne, Mme Hérin, M. Batut, Mme Blanc, Mme Piron, 
Mme Degois, Mme Janvier, Mme Tuffnell, M. Potterie, 
Mme Bono-Vandorme et Mme Marsaud. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le III de l’article 45 de la loi no 2015–1786 du 29 

décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
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« Ce rapport inclut des hypothèses de révision du zonage et 
des mesures associées ciblés vers une géographie prioritaire 
resserrée permettant de cibler au mieux les territoires ruraux 
qui ont le plus besoin de mesures incitatives. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2522  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, M. Labaronne, 
M. Pellois, M. Kervran, Mme Leguille-Balloy, Mme Brulebois, 
Mme Tiegna, M. Sorre, Mme Jacqueline Dubois, M. Chiche, 
M. Batut, Mme Hérin, M. Lénaïck Adam, M. Girardin, 
Mme Toutut-Picard, M. Chalumeau, M. Simian, 
Mme Magne, Mme Thillaye, M. Savatier, M. Haury, 
Mme Colboc, Mme Bureau-Bonnard, M. Thiébaut, 
Mme O’Petit et M. Perrot et no 2187  présenté par Mme Pires 
Beaune, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, 
Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – À la fin du I de l’article 27 de la loi no 2017–1837 du 

30 décembre 2017 de finances pour 2018, la date : « 30 juin 
2020 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2020 ». 

II. – À la fin de l’article 7 de la loi no 2016–1888 du 28 
décembre 2016 de modernisation, de développement et de 
protection des territoires de montagne, la date : « 30 juin 
2020 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2020 ». 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 1175  présenté par M. Descoeur, 
M. Sermier, M. Bony, Mme Corneloup, M. Cordier, 
M. Cinieri, M. Abad, M. Leclerc, M. Perrut, M. Jean- 
Pierre Vigier, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Bazin, M. Straumann, M. Cattin, M. Viala, M. Bouchet, 
M. Dive, Mme Genevard, Mme Louwagie, M. Hetzel, 
Mme Beauvais, M. Saddier, M. Rolland, M. Thiériot, 
M. Nury, M. Reiss et Mme Dalloz. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Le dispositif des zones de revitalisations rurales est 

prolongé jusqu’au 31 décembre 2021, y compris pour les 
communes qui devaient être exclues du zonage au 1er juillet 
2020. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendement no 3076  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

L’organisme désigné comme fournisseur officiel des 
services de chronométrage et de pointage pour les Jeux 
olympiques et paralympiques de Paris 2024 n’est pas 
redevable des impositions mentionnées aux a, b et d du 
1° du I de l’article 1655 septies du code général des impôts 
au titre des rémunérations perçues du comité d’organisation 
des Jeux olympiques et paralympiques en contrepartie des 
services de chronométrage et de pointage fournis dans le 
cadre de ces compétitions. 

Amendement no 2642  présenté par Mme El Haïry, 
M. Barrot, M. Duvergé, M. Laqhila, M. Mattei, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Baudu, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, 
Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez- 
Audebert, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, M. Hammouche, 
M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, 
M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre, M. Latombe, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – À partir du 1er janvier 2020, les communes peuvent, 

sur délibération du conseil municipal, faire bénéficier d’un 
dégrèvement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, les 
propriétaires ayant conclu une obligation réelle environne-
mentale avec une collectivité publique ou un établissement 
public. Le dégrèvement est estimé en fonction de la nature et 
de l’étendue des obligations consenties par les propriétaires. 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 81  présenté par M. Descoeur, M. Abad, 
M. Sermier, M. Menuel, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Perrut, M. Reda, M. Marleix, Mme Dalloz, 
Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Lurton, Mme Lacroute, 
M. Dive, M. Straumann, M. Cattin, M. Thiériot et 
M. Masson, no 2269  présenté par M. Pancher, M. Castellani, 
M. Pupponi, M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, M. Clément, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot et Mme Pinel et no 2393  
présenté par Mme Louwagie, M. Nury, M. Deflesselles, 
M. Kamardine, M. Cordier, M. de Ganay, M. Hetzel, 
Mme Poletti et Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Une fraction du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques prévue à 
l’article 265 du code des douanes revenant à l’État est attri-
buée aux collectivités territoriales ou leurs groupements ayant 
adopté un plan climat-air-énergie territorial conformément 
au I de l’article L. 229–26 du code de l’environnement. 

Cette fraction est calculée de manière à ce que le montant 
versé à chaque collectivité concernée s’élève à 10 € par 
habitant. 

II. – Une fraction du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques prévue à 
l’article 265 du code des douanes revenant à l’État est attri-
buée aux collectivités territoriales ayant adopté un schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie conformément à 
l’article L. 222–1 du code de l’environnement ou un schéma 
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régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires conformément à l’article L. 4251–1 
du code général des collectivités territoriales. 

Cette fraction est calculée de manière à ce que le montant 
versé à chaque collectivité concernée s’élève à 5 € par 
habitant. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

IV. – Les I, II et III s’appliquent à compter du 1er 

janvier 2021. 

Amendement no 1284  présenté par Mme Battistel, M. Jean- 
Louis Bricout, Mme Pires Beaune et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – À compter du 1er janvier 2021, une fraction du 

produit de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques prévue à l’article 265 du code des 
douanes revenant à l’État est affectée aux collectivités terri-
toriales ou à leurs groupements ayant signé un contrat de 
transition écologique avec l’État. 

Cette fraction est calculée de manière à ce que le montant 
versé à chaque collectivité concernée s’élève à 10 € par 
habitant. 

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est 
compensée à due concurrence par la majoration du taux du 
1° du B du 1 de l’article 200 A du code général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2270  présenté par M. Pancher, M. Castel-
lani, M. Pupponi, M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, 
M. Clément, M. Charles de Courson, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot et Mme Pinel, no 2394  présenté par 
Mme Louwagie, M. Nury, M. Deflesselles, M. Kamardine, 
M. Cordier, M. Cinieri, M. de Ganay, M. Hetzel, Mme Poletti, 
M. Lorion et Mme Genevard et no 2750  présenté par 
Mme Dalloz, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Levy, Mme Kuster et M. Rolland. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – Pour 2021, une fraction du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
prévue à l’article 265 du code des douanes revenant à l’État 
est attribuée aux collectivités territoriales ou leurs groupe-
ments ayant signé un contrat de transition écologique avec 
l’État. 

Cette fraction est calculée de manière à ce que le montant 
versé à chaque collectivité concernée s’élève à 10 € par 
habitant au maximum. 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Amendement no 2306  présenté par M. Jerretie. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

Il est demandé au Gouvernement de réaliser un rapport sur 
la simulation du transfert de la quote-part de la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises des départements aux établis-
sements publics de coopération intercommunale avant le 1er 

mai 2020, avec à minima les sujets suivants : 
1° Analyse précise de la variabilité de la cotisation sur la 

valeur ajoutée globale par établissement public de coopéra-
tion intercommunale ; 

2° Répartition de la quote-part de la cotisation sur la valeur 
ajoutée du département par établissement public de coopé-
ration intercommunale ; 

3° Comparaison par établissement public de coopération 
intercommunale de la quote-part départementale avec la 
suppression de la taxe d’habitation ; 

4° Impact de la perte de la quote-part de la cotisation sur la 
valeur ajoutée par département. 

Amendements identiques : 

Amendements no 211  présenté par M. Potier, M. Garot, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, Mme Pires Beaune, M. Jean- 
Louis Bricout, M. David Habib, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Hutin, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés et no 2382  présenté par 
Mme Louwagie, M. Hetzel, M. Nury, M. Kamardine, 
M. Quentin, M. Sermier, M. Straumann, Mme Meunier, 
M. Abad, M. Reda, M. Masson, M. Bony, M. Vialay, M. Foris-
sier, M. Schellenberger, Mme Corneloup, M. de la Verpillière, 
Mme Dalloz, M. Dive, M. Viala, M. Descoeur, M. Cinieri, 
M. Deflesselles, M. Perrut, M. Cordier, M. Leclerc, M. de 
Ganay, Mme Poletti, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras 
et Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er juillet 2020, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement sur l’application de la capacité de 
modulation de la part communale ou intercommunale de 
la taxe d’aménagement mentionnée à l’article L. 331–2 du 
code de l’urbanisme et sur ses effets au regard de la protection 
du foncier brut exempt de constructions antérieures. 

Amendement no 2383  présenté par Mme Louwagie, 
M. Hetzel, M. Nury, M. Kamardine, M. Quentin, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Meunier, M. Abad, 
M. Reda, M. Masson, M. Bony, M. Vialay, M. Schellenberger, 
Mme Corneloup, M. de la Verpillière, Mme Dalloz, M. Dive, 
M. Viala, M. Forissier, M. Descoeur, M. Cinieri, M. Defles-
selles, M. Perrut, M. Cordier, M. Leclerc, M. de Ganay, 
Mme Poletti, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras et 
Mme Genevard. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er juillet 2020, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement sur l’application actuelle du versement 
pour sous-densité. 

Amendement no 2462  présenté par M. Bothorel, 
Mme Hennion, Mme Panonacle, M. Haury, M. Leclabart, 
M. Girardin, M. Mis, M. Roseren, Mme Le Peih, M. Batut, 
Mme Thillaye, Mme Degois, M. Claireaux, M. Damien Adam, 
Mme Tuffnell, Mme Charrière, Mme Brulebois, M. Jacques, 
Mme Hérin et M. Gassilloud. 
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Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 

juin 2020, un rapport relatif à l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux appliquée aux stations radioélectriques 
mentionnée à l’article 1519 H du code général des impôts. 
Ce rapport évalue, d’une part, la contribution des différents 
taux d’imposition au financement des collectivités territo-
riales concernées et l’impact sur le rythme de déploiement 
des stations radioélectriques par les opérateurs de communi-
cations électroniques et, d’autre part, les différents scénarios 
envisageables pour réformer et simplifier la structure actuelle 
de cette imposition afin de mieux l’adapter aux enjeux 
d’aménagement numérique du territoire, notamment au 
regard des objectifs fixés aux opérateurs en matière de 
déploiement des stations radioélectriques de téléphonie 
mobile de cinquième génération. 

Amendement no 2876  présenté par M. Labaronne, 
M. Travert, Mme Hai, Mme Saint-Paul, Mme O’Petit, 
M. Savatier, Mme Magne, Mme Hérin, M. Batut, Mme Blanc, 
Mme Piron, Mme Degois, Mme Janvier, Mme Tuffnell et 
Mme Bono-Vandorme. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Au plus le tard le 31 juillet 2021, le Gouvernement remet 

un rapport au Parlement sur l’évaluation de l’efficacité pour 
les territoires ruraux de la territorialisation de la contribution 
sur la valeur ajoutée des entreprises et de l’imposition forfai-
taire sur les entreprises de réseaux. 

Amendement no 2879  présenté par M. Labaronne, 
M. Travert, Mme Hai, Mme O’Petit, M. Savatier, 
Mme Magne, Mme Hérin, M. Batut, Mme Blanc, Mme Piron, 
Mme Degois, Mme Janvier, Mme Tuffnell, M. Potterie, 
Mme Bono-Vandorme et Mme Marsaud. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Au plus tard, le 31 décembre 2020, le Gouvernement 

remet un rapport au Parlement afin d’identifier une 
meilleure prise en compte dans la fiscalité locale des 
aménités rurales : apports des territoires ruraux en matière 
de production de ressources et d’énergies renouvelables, de 
préservation de la biodiversité, d’entretien des paysages, de 
qualité environnementale des espaces. 

Amendement no 2840  présenté par M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Colombani et M. Pupponi. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 30 juin 2020, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement visant la création d’une écotaxe facul-
tative sur les propriétaires de camping-cars au profit des 
collectivités territoriales. 

Article 49 

1 I. – L’article 244 quater B du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

2 1° Au II : 

3 a) Au premier alinéa du c, le taux : « 50 % » est 
remplacé par le taux : « 43 % » ; 

4 b) Au 3° du k, le taux : « 50 % » est remplacé par le 
taux : « 43 % » ; 

5 2° À la première phrase du III bis, le montant :  
« 2 millions » est remplacé par le montant : « 100  
millions ». 

6 II. – Le 1° du I s’applique aux dépenses exposées à 
compter du 1er janvier 2020. 

Amendement no 8  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Brun, 
M. Cinieri, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Descoeur, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Goasguen, M. Hetzel, 
M. Masson, M. Perrut, M. Quentin, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Straumann, Mme Tabarot, M. Viala et M. Viry. 

I. – Avant l’alinéa 1, ajouter les deux alinéas suivants : 
« IA. – Après le a du 3° de l’article 44 sexies-0 A du code 

général des impôts, il est inséré un a bis ainsi rédigé : 
« a bis. elle a réalisé des dépenses d’innovation, définies au k 

du II de l’article 244 quater B, représentant au moins 15 % 
des charges fiscalement déductibles au titre de cet exercice, à 
l’exclusion des charges engagées auprès d’autres jeunes entre-
prises innovantes réalisant des projets innovants ; ». 

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2021. 
« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 

due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. » 

Amendement no 9  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Brun, 
M. Cinieri, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Descoeur, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Goasguen, M. Hetzel, 
M. Masson, M. Perrut, M. Quentin, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Straumann, Mme Tabarot, M. Viala et M. Viry. 

I. – Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« IA. – Au premier alinéa du II de l’article 199 ter B du 

code général des impôts, après le mot : « remboursable », sont 
insérés les mots « , ce qui signifie sous un délai maximum de 
quatre mois, ». 

III. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2021. 
« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 

due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. » 

Amendement no 10  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Brun, 
M. Cinieri, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Descoeur, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Goasguen, M. Hetzel, 
M. Masson, M. Perrut, M. Quentin, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Straumann, Mme Tabarot, M. Viala et M. Viry. 

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« IA. – Après le premier alinéa de l’article L. 45 B du Livre 

des procédures fiscales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsqu’un tel agent est nommé, l’expertise inclut une 

rencontre entre ce dernier et le contribuable si l’une des deux 
parties la demande. » 

Amendement no 7  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Brun, 
M. Cinieri, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Descoeur, 
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M. Pierre-Henri Dumont, M. Goasguen, M. Hetzel, 
M. Masson, M. Perrut, M. Quentin, M. Reiss, M. Sermier, 
M. Straumann, Mme Tabarot, M. Viala et M. Viry. 

I. – Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« I° A À la fin de l’avant-dernière phrase du premier alinéa 

du I, le taux : « 20 % » est remplacé par le taux : « 30 % » ; » 
II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 

2021. 
« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 

due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. » 

Amendement no 1977  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« a bis) Au 3° du c, le taux : « 200 % » est remplacé par le 

taux : « 100 % ». » 

Amendement no 2301  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

I. – Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« a bis) Les e, e bis, f, g, et h sont supprimés. » 
II. – Le I s’applique aux dépenses exposées à compter du 

1er janvier 2020. 

Amendement no 2507  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dufrègne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 2523  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, M. Le Vigou-
reux, Mme Pires Beaune, Mme Hérin, Mme Brugnera, 
M. Fugit, M. Fabien Roussel, M. Dufrègne, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Serville, 
M. Wulfranc, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Substituer à l’alinéa 5 les sept alinéas suivants : 

« 2° Le III bis est ainsi modifié : 
« a) À la première phrase, le montant : « 2 millions » est 

remplacé par le montant : « 100 millions » ; 
« b) La seconde phrase est supprimée ; 
« c) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« « Les entreprises qui engagent un montant de dépenses de 

recherche mentionnées au II supérieur à 10 millions d’euros 
et n’excédant pas 100 millions d’euros joignent à leur décla-
ration de crédit d’impôt recherche un état précisant, pour 
l’exercice au titre duquel la déclaration porte, la part de 
titulaires d’un doctorat financés par ces dépenses ou 
recrutés sur leur base, le nombre d’équivalents temps plein 
correspondant et leur rémunération moyenne. 

« « Sur la base des informations contenues dans les états 
mentionnés aux deux premiers alinéas du présent III bis, le 
ministre chargé de la recherche publie chaque année, au 
moment du dépôt du projet de loi de finances de l’année 
au Parlement, un rapport synthétique présentant l’utilisation 
du crédit d’impôt recherche par ses bénéficiaires, notamment 
s’agissant de la politique des entreprises en matière de recru-
tement de personnes titulaires d’un doctorat. » 

« I bis. – Au second alinéa du 1 de l’article 1729 B du 
même code, après le mot : « au », sont insérés les mots : 
« premier alinéa du ». » 

Amendement no 2524  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances et Mme Pouzy-
reff. 

Après l’alinéa 5, insérer les sept alinéas suivants : 
« I bis. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 

30 septembre 2020, un rapport sur le crédit d’impôt pour 
dépenses de recherche prévu à l’article 244 quater B du code 
général des impôts, dédié aux sujets suivants : 

« 1° L’application du seuil de 100 millions d’euros prévu au 
premier alinéa du I de cet article au niveau d’un groupe de 
sociétés au sens des articles 223 A et 223 A bis du même code, 
en faisant notamment état des éventuels risques de répartition 
artificielle des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt entre 
sociétés membres du même groupe, et en indiquant les 
moyens existants ou envisageables pour lutter contre d’éven-
tuels abus ; 

« 2° Les abus constatés dans le cadre de vérifications en 
matière de dépenses de personnel incluses dans l’assiette du 
crédit d’impôt ; 

« 3° La mise en œuvre effective des dispositifs relatifs à la 
sous-traitance d’opérations mentionnées au II de l’article 244  
quater B prévus aux d et d bis du même II, en indiquant, 

pour les années 2017 à 2019 : 
« a) Le nombre d’entreprises confiant la réalisation de telles 

opérations, réparties par catégorie d’entreprises au sens de 
l’article 3 du décret no 2008–1354 du 18 décembre 2008 
relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie 
d’appartenance d’une entreprise pour les besoins de 
l’analyse statistique et économique ; 

« b) Le nombre d’organismes à qui ces opérations sont 
confiées, répartis en fonction des catégories mentionnées 
aux d et d bis précités ; 

« c) Pour chaque entreprise et organisme, en distinguant en 
fonction des catégories mentionnées aux a et b du présent 3° , 
les nombres moyen et médian des opérations confiées, le 
montant moyen et médian des dépenses exposées au titre 
d’un même projet, d’une part, par l’entreprise, d’autre part, 
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par l’organisme sous-traitant, et le nombre d’opérations 
dépassant les plafonds prévus au d ter du II de l’article 244 
quater B du code général des impôts. » 

Après l’article 49 

Amendement no 2931 rectifié  présenté par Mme Bergé, 
Mme Cariou, Mme Atger, Mme Provendier, Mme Colboc, 
Mme Rilhac, M. Claireaux, Mme Hérin, Mme Calvez, 
M. Testé, Mme Jacqueline Dubois, M. Bois et M. Sorre. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1 du III de l’article 220 quaterdecies du code général 

des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le taux mentionné au premier alinéa du présent 1 est 

porté à 40 % en ce qui concerne les œuvres cinématogra-
phiques ou audiovisuelles de fiction dans lesquelles au moins 
15 % des plans, soit en moyenne un plan et demi par 
minute, font l’objet d’un traitement numérique permettant 
d’ajouter des personnages, des éléments de décor ou des 
objets participant à l’action ou de modifier le rendu de la 
scène ou le point de vue de la caméra, à la condition que, au 
sein du budget de production de l’œuvre, le montant des 
dépenses afférentes aux travaux de traitement numérique des 
plans soit supérieur à deux millions d’euros. » 

II. – L’article 146 de la loi no 2018–1317 du 28 décembre 
2018 de finances pour 2019 est abrogé. 

III. – Le I s’applique aux dépenses engagées au titre des 
exercices clos à compter du 31 décembre 2020. 

IV. – Le I entre en vigueur à une date, fixée par décret, qui 
ne peut être postérieure de plus de trois mois à la date de 
réception par le Gouvernement de la réponse de la Commis-
sion européenne permettant de considérer le dispositif légis-
latif lui ayant été notifié comme conforme au droit de 
l’Union européenne en matière d’aides d’État. 

V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

VI. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 2312  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dufrègne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
I. – Après le mot : « euros », la fin de la deuxième phrase 

du premier alinéa du I de l’article 244 quater B du code 
général des impôts est supprimée. 

II. – Le I s’applique aux dépenses exposées à compter du 
1er janvier 2020. 

Amendement no 169  présenté par M. Dive, M. Lurton, 
M. Nury, Mme Bonnivard, M. Kamardine, M. Abad, M. Viry, 
Mme Beauvais, Mme Dalloz, M. Bony, M. Leclerc, 
Mme Corneloup, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Tabarot, M. Reda, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Louwagie, M. de la Verpillière, Mme Brenier, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Reiss, M. Bazin, Mme Trastour- 
Isnart, Mme Meunier, M. Perrut, Mme Bassire, M. Vialay, 
M. Marleix, M. de Ganay, M. Viala, M. Descoeur, M. Bouchet 
et M. Thiériot. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
I. - La troisième phrase du premier alinéa du I de 

l’article 244 quater B du code général des impôts est 
complétée par les mots : « et, pour les exercices ouverts du  
1er janvier 2020 au 31 décembre 2025, à 60 % pour les 
dépenses de recherche inférieures ou égales à 50 millions 
d’euros dédiées au développement de produits de biocontrôle 
tels que définis à l’article L. 253–6 du code rural et de la 
pêche maritime ». 

II. – Le I ne s’applique qu’aux sommes venant en déduc-
tion de l’impôt dû. 

III. –La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 2302  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa du I de l’article 244 quater B est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Le seuil de 100 
millions d’euros s’apprécie au niveau du groupe au sens de 
l’article 223 A. » 

II. – Le I s’applique aux dépenses exposées à compter du 
1er janvier 2020. 

Amendement no 2525  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de l’article 244 quater B du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
1° Au dernier alinéa du d, après le mot : « montant » sont 

insérés les mots : « pour la seule part relative aux opérations 
réalisées par ces organismes, » ; 

2° Le d ter est ainsi modifié : 
a) Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Les opérations mentionnées aux d et d bis sont réalisées 

directement par les organismes auxquels elles ont été confiées. 
Par dérogation, ces organismes peuvent recourir à des 
organismes mentionnés aux d et d bis pour la réalisation 
de certains travaux nécessaires à ces opérations. » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « premier » est remplacé par le 
mot : « deuxième ». 

II. – Le II de l’article 244 quater B du code général des 
impôts, dans sa rédaction résultant du I du présent article, 
s’applique aux dépenses exposées à compter du 1er janvier 
2020. 

Amendement no 2144  présenté par Mme Rubin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 244 quater B du code général des impôts est 

complété par un VII ainsi rédigé : 
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« VII. – Lorsqu’une société bénéficie du crédit d’impôt 
mentionné au I, celle-ci s’engage à ne pas baisser ses dépenses 
de personnel mentionnées au b du II. Dans le cas contraire, 
l’État peut exiger le remboursement du crédit d’impôt perçu 
avec une pénalité équivalente à 100 %. » 

II. – Le I s’applique aux dépenses exposées à compter du 
1er janvier 2020. 

Amendement no 2526 rectifié  présenté par M. Giraud, 
rapporteur général au nom de la commission des finances. 

Après l’article 49, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 

septembre 2021, un rapport sur : 
1° Les modalités de prise en compte des dépenses de 

fonctionnement mentionnées au 3° du c et au 3° du h du 
II de l’article 244 quater B du code général des impôts, 
précisant le coût global et le coût médian et moyen par 
entreprise exposant ces dépenses et faisant état des pistes 
d’évolutions envisageables, notamment à travers un abaisse-
ment du taux prévu au 3° du c précité et un alignement des 
modalités prévues au 3° du h précité sur celles prévues au c et 
au 3° du k du II du même article 244 quater B, dans leur 
rédaction résultant de la présente loi de finances ; 

2° Les évolutions susceptibles d’être apportées au champ 
des dépenses retenues dans l’assiette du crédit d’impôt pour 
dépenses de recherche, particulièrement s’agissant de celles 
prévues aux e, e bis, f, g et j, aux 4° et 5° du h et aux 4° et 
5° du k du II de l’article 244 quater B du code général des 
impôts, notamment à travers leur cantonnement à certaines 
catégories d’entreprises ou, le cas échéant, à leur prise en 
compte pour la moitié de leur montant effectif. 

Ce rapport présente également, pour chacun des sujets sur 
lesquels il porte, l’impact économique des évolutions envisa-
gées pour les entreprises et les secteurs d’activité concernés et 
l’impact sur le montant des créances fiscales et le coût budgé-
taire annuel du crédit d’impôt pour dépenses de recherche. 

Article 50 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – À l’article 238 bis : 

3 1° Au 1 : 

4 a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

5 « 1. Ouvrent droit à une réduction d’impôt les verse-
ments effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur 
le revenu ou à l’impôt sur les sociétés au profit : » ; 

6 b) Les vingt–et–unième à vingt–troisième alinéas sont 
supprimés ; 

7 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Lorsque le don en nature prend la forme d’une mise 
à disposition gratuite de salariés de l’entreprise, le coût de 
revient à retenir dans la base de calcul de la réduction 
d’impôt correspond, pour chaque salarié mis à disposi-
tion, à la somme de sa rémunération et des charges 
sociales y afférentes dans la limite de trois fois le 
montant du plafond mentionné à l’article L. 241–3 
du code de la sécurité sociale. » ; 

9 2° Il est rétabli un 2 ainsi rédigé : 

10 « 2. Pour l’ensemble des versements effectués au titre 
du présent article, la fraction inférieure ou égale 
à 2 millions d’euros ouvre droit à une réduction 
d’impôt au taux de 60 % et la fraction supérieure à ce 
montant ouvre droit à une réduction d’impôt au taux 
de 40 %. Par dérogation, ouvrent droit à une réduction 
d’impôt au taux de 60 % de leur montant les versements 
effectués par les entreprises au profit d’organismes sans 
but lucratif qui procèdent à la fourniture gratuite de repas 
à des personnes en difficulté, qui contribuent à favoriser 
leur logement ou qui procèdent, à titre principal, à la 
fourniture gratuite des soins mentionnés au 1° du 4 de 
l’article 261 à des personnes en difficulté. 

11 « Pour l’application du seuil de 2 millions d’euros, il 
n’est pas tenu compte des versements effectués au profit 
des organismes mentionnés au premier alinéa. » ; 

12 3° Il est rétabli un 3 ainsi rédigé : 

13 « 3. Pour le calcul du montant de la réduction 
d’impôt, l’ensemble des versements y ouvrant droit en 
application du présent article sont retenus dans la limite 
de 10 000 € ou de 5 pour mille du chiffre d’affaires 
lorsque ce dernier montant est plus élevé. 

14 « Lorsque cette limite est dépassée au cours d’un 
exercice, l’excédent de versement donne lieu à réduction 
d’impôt au titre des cinq exercices suivants, après prise en 
compte des versements effectués au titre de chacun de ces 
exercices, sans qu’il puisse en résulter un dépassement de 
cette même limite. Le taux de réduction d’impôt appli-
cable à cet excédent de versement est le taux auquel il a 
ouvert droit en application du premier alinéa du 2. » ; 

15 4° Au 4 : 

16 a) Au premier alinéa, les mots : « , et dans les mêmes 
conditions, » et les mots : « prévue au 1 » sont supprimés ; 

17 b) Au 2°, après le mot : « rémunérées », sont insérés les 
mots : « par les entreprises bénéficiaires » et les mots « des 
entreprises bénéficiaires » sont remplacés par les mots : « de 
ces dernières » ; 

18 5° Il est ajouté un 7 et un 8 ainsi rédigés : 

19 « 7. Lorsque les versements mentionnés au présent 
article sont effectués par les sociétés de personnes 
mentionnées aux articles 8, 238 bis L, 239 ter et 239  
quater A ou les groupements mentionnés aux articles 238  
ter, 239 quater, 239 quater B, 239 quater C, 

239 quater D et 239 quinquies qui ne sont pas soumis 
à l’impôt sur les sociétés, la réduction d’impôt peut être 
utilisée par leurs associés, proportionnellement à leurs 
droits dans ces sociétés ou ces groupements, à condition 
qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou 
de personnes physiques participant à l’exploitation au 
sens du 1° bis du I de l’article 156. 

20 « 8. Les versements effectués au titre du présent article 
ne sont pas déductibles pour la détermination du 
bénéfice imposable. » ; 

21 B. – Au deuxième alinéa de l’article 238 bis AB, les 
mots : « au premier alinéa du 1 » sont remplacés par les 
mots : « au premier alinéa du 3 ». 
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22 II. – Le I s’applique aux versements effectués au 
cours des exercices clos à compter du 31 décembre 2020. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Brun, M. Abad, 
M. Bazin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Bouchet, 
M. Cherpion, M. Cinieri, Mme Corneloup, M. Dassault, 
M. Descoeur, M. Hetzel, M. Leclerc, M. Lurton, 
M. Masson, Mme Meunier, Mme Poletti, M. Quentin, 
M. Ramadier, M. Reda, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Viala et M. Viry, no 1006  présenté par 
Mme Kuster, no 2047  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Castellani, M. Pupponi, M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, 
M. Clément, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. Pancher et 
Mme Pinel, no 2202  présenté par M. Woerth, M. Aubert, 
M. Boucard, Mme Valérie Boyer, M. Breton, M. Brochand, 
M. Cattin, M. Ciotti, M. Cordier, M. Cornut-Gentille, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Di Filippo, M. Diard, 
M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Lacroute, M. Larrivé, 
Mme Levy, M. Lorion, M. Emmanuel Maquet, M. Marlin, 
M. Menuel, M. Minot, M. Parigi, M. Peltier, M. Poudroux, 
M. Pradié, Mme Ramassamy, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, Mme Valentin, M. Vatin et 
M. Verchère et no 2403  présenté par Mme Louwagie. 

Supprimer cet article.   

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par M. Brun, Mme Anthoine, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Bouchet, M. Cherpion, M. Cinieri, Mme Corneloup, 
M. Dassault, M. Descoeur, M. Dive, M. Hetzel, M. Leclerc, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Masson, Mme Meunier, 
M. Pauget, Mme Poletti, M. Quentin, M. Ramadier, 
M. Reda, M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, 
M. Viala et M. Viry, no 2126  présenté par Mme El Haïry, 
M. Mattei, M. Laqhila, Mme Poueyto, M. Garcia, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Vichnievsky, Mme Bannier, Mme Luquet, 
M. Loiseau, M. Balanant, M. Duvergé, Mme Benin, M. Cuber-
tafon, Mme Essayan, Mme Lasserre, Mme Mette, M. Berta, 
Mme Deprez-Audebert, M. Latombe, M. Mathiasin, 
M. Baudu, M. Pahun, Mme Elimas, M. Joncour, M. Bolo, 
M. Hammouche, Mme de Vaucouleurs, M. Waserman, 
M. Ramos, Mme Jacquier-Laforge et M. Frédéric Petit, no  

2272  présenté par Mme Bergé, M. Véran, M. Colas-Roy, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Chouat, M. Baichère, M. Rouil-
lard, Mme O’Petit, M. Besson-Moreau, M. Vignal, 
Mme Dupont, Mme Rilhac, M. Gérard, Mme Colboc, 
Mme Hérin, Mme Brulebois, M. Bois, M. Mis, Mme Lang 
et M. Henriet et no 3005  présenté par Mme Moutchou, 
Mme Amadou, M. Anato, Mme Bessot Ballot, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Da Silva, Mme Degois, 
Mme Do, Mme Dubré-Chirat, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, Mme Lazaar, M. Leclabart, M. Matras, 
Mme Park, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, M. Renson, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Simian, M. Sorre, 
M. Testé, Mme Thillaye, Mme Thourot, Mme Tuffnell et 
M. Villani. 

I. – Supprimer les alinéas 4 à 6. 

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 9 à 14. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2313  présenté par Mme Victory, 
M. Juanico, Mme Manin, Mme Tolmont, Mme Pires 
Beaune, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, 
Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés et no 2481  
présenté par Mme Racon-Bouzon, M. Studer, Mme Calvez, 
M. Bois, Mme Bergé, Mme Grandjean, M. Sorre, Mme Brule-
bois, Mme Bureau-Bonnard, Mme Cazarian, Mme Janvier, 
M. Girardin, Mme Mauborgne, Mme Colboc, M. Testé, 
Mme De Temmerman, M. Kerlogot, M. Claireaux, 
M. Poulliat, M. Martin, Mme Vignon, Mme Atger, 
Mme Gomez-Bassac, M. Haury, M. Vignal, Mme Bannier, 
Mme Mette, Mme Degois, Mme Brugnera, M. Besson- 
Moreau, M. Pont, Mme Provendier, Mme Krimi, 
Mme O’Petit, M. Le Bohec, Mme Magne et M. Simian. 

I. – Après l’alinéa 5, insérer les trois alinéas suivants : 
« a bis) Après le e quater est inséré un e quinquies ainsi 

rédigé, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« e quinquies) De la société nationale de programme 

mentionnée au III de l’article 44 de la loi no 86–1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et 
affectés au financement des activités des formations musicales 
dont elle assure la gestion et le développement. 

« Le bénéfice de la réduction d’impôt mentionnée au 
premier alinéa du présent e quinquies est subordonné au 
respect de l’article 53 du règlement (UE) no 651/2014 de 
la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Le I s’applique aux versements effectués au cours 

des exercices clos à compter du 31 décembre 2020. » 
III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. ». 

Amendement no 1007  présenté par Mme Kuster. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au 

montant : 
« 2 millions » 
le montant : 
« 20 millions ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11. 

Amendement no 2127  présenté par Mme El Haïry, 
M. Mattei, M. Laqhila, Mme Poueyto, M. Garcia, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Vichnievsky, Mme Bannier, Mme Luquet, 
M. Loiseau, M. Balanant, M. Duvergé, Mme Benin, M. Cuber-
tafon, Mme Essayan, Mme Lasserre, Mme Mette, M. Berta, 
Mme Deprez-Audebert, M. Latombe, M. Mathiasin, 
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M. Baudu, M. Pahun, Mme Elimas, M. Joncour, M. Bolo, 
M. Hammouche, Mme de Vaucouleurs, M. Waserman, 
M. Ramos, Mme Jacquier-Laforge et M. Frédéric Petit. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au 
montant : 

« 2 millions d’euros », 
le montant : 
« 10 millions d’euros ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11. 

Amendement no 2128  présenté par Mme El Haïry, 
M. Mattei, M. Laqhila, Mme Poueyto, M. Garcia, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Vichnievsky, Mme Bannier, Mme Luquet, 
M. Loiseau, M. Balanant, M. Duvergé, Mme Benin, M. Cuber-
tafon, Mme Essayan, Mme Lasserre, Mme Mette, M. Berta, 
Mme Deprez-Audebert, M. Latombe, M. Mathiasin, 
M. Baudu, M. Pahun, Mme Elimas, M. Joncour, M. Bolo, 
M. Hammouche, Mme de Vaucouleurs, M. Waserman, 
M. Ramos, Mme Jacquier-Laforge et M. Frédéric Petit. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au 
montant : 

« 2 millions d’euros » 
le montant : 
« 5 millions d’euros ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Brun, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Bouchet, M. Cherpion, M. Cinieri, 
Mme Corneloup, M. Dassault, M. Descoeur, M. Dive, 
M. Hetzel, M. Leclerc, M. Le Fur, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Masson, Mme Meunier, M. Pauget, 
Mme Poletti, M. Quentin, M. Ramadier, M. Reda, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Viala, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry et no 2049  présenté par 
M. Charles de Courson, M. Castellani, M. Pupponi, 
M. Philippe Vigier, M. Acquaviva, M. Clément, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, M. Orphelin, M. Pancher et Mme Pinel. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au 
montant : 

« 2 millions d’euros » 
le montant : 
« 4 millions d’euros ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11. 

Amendement no 2404  présenté par Mme Louwagie, 
M. Nury, M. Straumann, M. Reda, M. Masson, M. Dive, 
M. Deflesselles, M. Perrut, M. Kamardine, M. Bony, 
M. Cordier, M. Cinieri, M. Leclerc, M. de Ganay, 
M. Hetzel, Mme Dalloz, Mme Poletti, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Genevard, M. Viala et 
M. Descoeur. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au 
montant : 

« 2 millions d’euros » 
le montant : 
« 3 millions d’euros ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11. 

Amendement no 2050  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, M. Orphelin, M. Pancher, Mme Pinel, 
M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au montant : 
« 2 millions d’euros » 
les montants : 
« 3 millions d’euros en 2021, 2,5 millions d’euros en 2022 

et 2 millions d’euros en 2023 ». 

Amendement no 2728  présenté par Mme de La Raudière, 
Mme Magnier, Mme Lemoine, Mme Auconie, M. Benoit, 
M. Bournazel, M. Guy Bricout, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, 
M. Lagarde, M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

À la première phrase de l’alinéa 10, après le mot : 
« euros » 
insérer les mots : 
« versée au même organisme sans but lucratif, »  
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